
 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL. 

 
Séance du :  1er septembre 2025 
 
Présents : Monsieur François KINARD, Bourgmestre 
   Mesdames Renée SANCOVA, Échevine et Catherine HABARU, Présidente du CPAS; 

Messieurs Christian-Raoul LAMBERT, Stéphane GOOSSE, Luc WEYDERS et Robin 
ROSMAN, Échevins. 
Mesdames Véronique BIORDI, Brigitte CORDONNIER, Sophie EISCHEN, Delphine 
GUELFF, Françoise JULIEN, Sandrine MARTIN-SAULAS, Monique MAYSCHAK, 
Conseillères communales et Messieurs Arnold BAILLIEUX, Christian BINET, Richard 
GAUDIER, Kyllian GOEDERT, David HIMPE, Eric JANSON, Bilal LAABOUDI, Dany 
LUCAS, Olivier MURRU, Claude RETTIGNER, Alain SPOIDEN, Conseillers communaux. 

   Monsieur Adrien LESPAGNARD, Directeur général f.f. 
 
 
Délibération n°449 : Décision relative à l’approbation du règlement taxe additionnelle à l'impôt des 
personnes physiques - exercices 2026-2031. 
Le Conseil,  
Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 
24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, 
notamment l’article 9.1. de la Charte ;  
Vu le Code des impôts sur les revenus 1992; 
Vu la Loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non 
fiscales ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-30 et l’article L3122-
2,7° selon lequel la délibération communale relative à la taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques fait 
à présent l’objet de la tutelle générale d’annulation avec transmission obligatoire ; 
Vu les recommandations émises par la circulaire relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région 
wallonne pour l’année 2026 ;  
Vu la communication du dossier au directeur financier en date du 31 juillet 2025 conformément à l’article L1124-
40 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
Vu l’avis favorable n°2025-089 rendu par le Directeur financier en date du 13 août 2025 et joint en annexe ; 
Considérant la nécessité pour la commune de se doter des moyens financiers nécessaires à l’exercice de sa mission 
de service public ; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 
A l'unanimité ; 
ARRÊTE : 
Article 1er. Champ d’application et redevable(s) 
Il est établi pour les exercices 2026 à 2031, une taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques 
à charge des habitants du Royaume, qui sont imposables dans la commune au 1er janvier de l’année qui donne son 
nom à l’exercice d’imposition. 
Article 2. Montant 
Le montant de la taxe est fixé à 8% de l’impôt des personnes physiques dû à l’Etat pour le même exercice, calculé 
conformément aux dispositions du Code des Impôt sur les revenus. 
Article 3. Etablissement, recouvrement et contentieux 
L’établissement et la perception de la taxe sont réalisés par l’Administration des Contributions directes,  
Le recouvrement de cette taxe est réalisé par l’Administration des contributions directes, conformément au Code 
des Impôts sur les Revenus et au Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales. 
Article 4. Tutelle  
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 
Article 5. Publication  
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 
conformément aux articles L1133-1 et 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
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Par le Conseil, 
Le Directeur général f.f.,      Le Président, 
(s) LESPAGNARD A.      (s) KINARD F. 

 
Pour extrait conforme, 

ATHUS, le 04 septembre 2025 
 

Le Directeur général f.f.,      Le Bourgmestre, 
 
 
 
 

LESPAGNARD A.      KINARD F. 
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